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ARE et reprise d'activite assistante maternelle

Par deschuytter, le 06/02/2014 à 21:41

bonjour je touche LARE depuis 2012 je touche entre 855 et 874 euros par mois je vais
reprendre une activité assistante maternelle a 25 hies par semaine vais je toucher plus que
mon allocation ARE
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